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Vu le décret du 14 décembre 188g,
AKRÊTE :

ART. 1". Des succursales de la Caisse nationale d'épargne sont créées dans les
départements des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Gard, de la Haute-
Garonne, de l'Hérault -et du Rhône.

ART-. -2. Le Directeur général des postes et des télégraphes déterminera la date
de mise en activité de chacune de ces succursales.

ART, 3. Le Directeur général des postes et des télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.

Paris, le i5 mars 1890.
P. TIBARD.

DIRECTION BEii CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

INSTRUCTION N° -fi8

concernant la création de succursales de plein exercice
de la Caisse nationale d'épargne.

î
» — Un arrêtéministérieldu 15 mars 1890, rendu -enxoriformité de l'article 11

du décret du il\. décembre 1889, crée des succursales de plein exercice de la.
Caisse nationale d'épargne dans les départements des Alpes-Maritimes, des Bou-
ches-du-Rhône, du Gard, de la Haute-Garonne,de l'Hérault et du Rhône.

:2. —- La date de mise en activité des succursales des Alpes-Maritimes, de la
Haute-Garonne, de l'Hérault et du Rhône est fixée .au 1er mai 1890.

La date de mise en activité des succursales des Bouches-du-Rhône et du Gard,
sera déterminée ultérieurement. ...

3. — Les attributions conférées par les Instructions antérieures au directeur,
an.receveur principal et aux receveurs des postes d'un département où est insti-
tuée une succursale subsistent, sauf les modifications dont il est .question .au
cours de la présente Instruction.

' &. — Livrets de succursale. — Les opérations des déposants sont constatées
sur des livrets formant une série spéciale à chaque succursale. Ces séries.portent
les numéros suivants qui sont formés du Muméro indicatif du département (In-
struction n° 2/1 art. 7.2) augmentéde 200.

Alpes-Maritimes Série a° so6.
Bouches-du-Rhône 11° 2i3.
Gard n° a3o.
Haute-Garonne n° a3i.
Hérault n° a3/[.
Rhône n" 26g.

î)„ — Les succursales de l'Algérie et de la Tunisie, auxquelles les dispositions
de la présente Instruction sont applicahles conservent les numéros de série qui
leur ont été attribués, savoir :

Alger • • •
Série n° 290.

Constantine ,.-... n" agi.
Oran n" 29a.
Tunis. n" ?,o3.
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6. — Premiers versements. — Tout déposant qui effectue un premier verse-

ment dans un. bureau de poste relevant: d'une succursale rédige,, en double ex-
pédition, une demande de livret (modèle n° î ou î bis); il reçoit un livret de la.

série spéciale à cette succursale.
Le-modèle de livret en usage dans les succursales porte le n° 6 Suce.
La remise du livret au titulaire a lieu dans le délai imparti par l'article m" 62

de l'Instruction ,n° 24-
Les premiers versements continuent à être inscrits sur le carnet n° 4; ils

donnent lieu à l'établissernent, en double expédition, d'un bordereau nominatif
journalier (modèle n° 5). '

7. —Tenue des livrets. — Il n'est rien innové en ce qui concerne le motte de
eonstatatiou sur les livrets de succursale des opérations de toute nature [premiers
versements, article 88 de l'Instruction n°'24; versements ultérieurs, article 6 de
l'Instruction n° 6Q

,
Bulletin mensuel de mai1' 188g, page 331

;
remboursements,

article 167 de l'Instruction n" 24; achats de rentes, article 217, etc.).
8. — Changement de série d'un livret. — Tout titulaire d'un livret national'1-'

peut faire transférer son compte à une succursale de plein exercice de France,
de Corse, d'Algérie et de Tunisie sous.la condition d'échanger le livret qu'il pos-
sède contre un livret de la série'de celle succursale.

Tout titulaire d'un livret de succursale peut, faire transférer son compte à. la
Direction centrale de la Caisse nationale d'épargne à Paris où à une autre suc-
cursale de France, de Corse', d'Algérie ou.de Tunisie sous la même condition d'é-
changer son livret.

L'échange des livrets a lieu sans frais. La Caisse nationale d'épargne dispose
d'un délai de dix jours pour opérer l'échange.

Lorsque le titulaire d'un livret national (séries 1 à g3) réside ou semble avoir
fixé d'une manière permanente sa résidence dans un déparlement où une su&-
cursale est instituée, le receveur des postes l'invite à demander le changement de
série de son livret.

Le titulaire rédige alors une demande de changementde série (modèle n° 36)
en double expédition.

Les deux.exemplaires de la formulen° 36 tiennent lieu de la demande de livret
et sont conservés, par conséquent, au siège de la succursale qui émet le livret.

Les opérations auxquelles donnent lieu les demandes de changement de série
sont réglées par l'Instruction n° 60 (Bulletin mensuel de mars 188g, page 172 p>).

9- — Transferts. — Les demandes concernantle transfert d'un livret émis par
une caisse d'épargne privée en un livret de série de succursale et réciproquement
sont établies en double expédition sur des formules modèle n" 34 ou n° 35.

Ces demandes sont traitées suivant les dispositions de l'Instruction 11° 60 rap-
pelée à l'article précédent.

10. — Versements ultérieurs. — Tout titulaire d'un livret de succursale peut
faire, comme le détenteur d'un livret national, des versements dans les bureaux
de poste de plein exercice de France, de Corse, d'Algérie et de Tunisie.

Quelle que soit l'origine du livret le receveur constate, en la forme ordinaire,
le dépôt au carnet n° 10, sur le livret et sur un bordereau 11° 11 établi en double
expédition.

fI' La dénomination île livrai national s'appliquera désormais à tout livret compris
dans l'une des séries numérotées tic 1 à g3 (Instruction 11" a/|, page 1

5).
'2' En Algérie et en Tunisie, les demandes de changement de série continuent à être

établies sur formules 3/i Al^. et à Être régies par l'instruction n" 5i. (Bull, mens.de
mai 188G, page 2/1/1. )

/10.
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On appelle l'attention des receveurs dans les départements où une succursale
est instituée sur les dispositions suivantes communes d'ailleurs aux versements ~

ultérieurs- et aux remboursements.
La. colonne 6 du bordereau n° 11. intitulée: «sommes versées sur livrets du départe-

mont» reçoit exclusivement l'indication du montant des dépôts effectués sur livrets
delà série de la succursale dont relève le bureau qui dresse le bordereau n° 11.

La colonne suivante, [col. 7) contient les opérationsfaites sur les livrets des séries
départementales (1 à 93).

Les dépôts faits sur les livrets appartenantà l'ancienne série du déparlementet sur
lès livrets des autres succursales sont inscrits dans la colonne 7.

La même distinction est faite sur le carnet des versements ultérieurs n° 10.
il.— Remboursements.— Tout titulaire d'un livret de succursale peut de-

mander, .et obtenir dans n'importe quel bureau de poste de France, de Corse,
d'Algérie et de Tunisie, le remboursementpartiel ou intégral de son compte.

Les demandes de remboursementpartiel sont établies sur formule n° 13 suce. ;
«Iles sont jetées à la 'boîte par la partie et adressées à la succursale qui a émis le
MVret.

Ees-.demanrlesde remboursement intégral sont établies sur formules n.° i/| suce;
ces demandes doivent être accompagnées du livret'1' dont il est donné reçu au
déposant sur bulletin extrait du carnet à sonche n° 21 ;

elles s ont adressées par
lé receveur des postes à la succmsale qui a émis ié livret.

Les autorisations de remboursementsont émises par la succursale qui détient
ïê compte de l'impétrant suivant les règles tracées par les articles 17. à 34 du
décret, du 31 août 1881..

Les remboursementssont autorisés, autant que possible,par retourdu courrier
et,-au maximum, dans un délai de 8 jours. En Algérie et en Tunisie ce délai est
augmenté du nombre de jours nécessaire pour l'échange des correspondances,
aller et retour, entré le siège de la succursale et le bureau de poste qui effectue
lé payement.

Les demandes de remboursement sur livret national continuent à être établies
sur formules n" i3 ou n° 14.; elles sont, adressées à la Direction centrale à
Paris.

La Caisse nationale d'épargne dispose, d'un délai maximum d'un mois pour
effectuer, en France, un remboursruent sur un livret d'une succursale d'Algérie
ou .en Algérie sur un livret national.

Quelle que soit l'origine du livret le remboursement est constaté, en la forme
ordinaire, sur le livret, au registre 11° 99 et sur un bordereau n" 17 dressé en
double expédition.

La remarque faite à l'article 10 précédent (4", 5" et 6° paragraphes) à propos des
verse uents ultérieurs s'applique aux remboursements, c'est-à-dire que la colonne
6 du bordereau 11° 17 reçoit le montent des remboursements effectués exclusi-
vement, sur livrets de la succursale; la colonne 7 suivante est réservée à l'inscrip-
tion du montant des remboursements concernant les livrets étrangers à la suc-
cursal

; y compris les retraits de fonds portant sur livrets des séries départemen-
tales 1 à p3 sans exception.

La même distinction est faite sur le registre des remboursements n° 99.
Ï2.— Achats de rentes. — Les demandes d'achat de rentes concernant un

K'vrel de s:rie de succursales sont établies sur formules n" 19 suce. ; elles sont
adressées à la succursale, qui a émis le livret pour être transmises ensuite à la
Direction centrale à Paris.

Lès dispositions des articles 210 et suivants de l'Instruction n° i'\ relatifs au

M D.'civ.l du 1'1 décembre 188g, article 8, dernier alinéa.
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AniiÛTÉ déterminant les conditions d'admission et la situation des commis auxiliaires.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTIUE ET DES COLONIES,

Vu l'arrêté du 17 avril 1882;
Vu la loi de finances du 17 juillet 188g;

('> Décret du 16 mars 1886, arlic'e 8, 2e alinéa.
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mode d'envoi, de remise au déposant ou de renvoi à l'Agent comptable des tit.es
de rentes achetés sont appliquées sans changement.

Les demandes d'achat de rentes concernant un livret national continuent-à
être établies sur formules n" ig et sont transmises directement à la Direction
centrale à Paris (articles n° 188 et suivants de l'Instructionn' 2/1).

13. — Livrets perdus. — En cas de perte d'un livret de succursale, le déposant
adresse au directeur de la succursale qui a délivré le livret une déclaration de
perte (modèle 11° 33) qui est traitée suivant les prescriptions de l'article 26 du.
décret du 3i août 1881. Le livret est remplacédans le délai maximum d'un mois
pour les livrets de la métropole et de deux mois pour les comptes ouverts en.
Algérie '1!.

Les déclarations de perte concernant un livret national continuent à être
expédiées à la Direction centrale à Paris (articles 272 et suivants de l'Instruction
n°24). ..' ...

14. — Règlement annuel des livrets. — Les titulaires de livrets de succursales
sont invités à déposer leur titre dans un bureau de poste, une fois l'an, pour
vérification de leur compte et inscription, par le caissier de la succursale, des
intérêts

<
apilalisés au 31 décembre.

Les. dispositions de l'Instruction nD 54 (bull. mens, de juillet 1887, page 209)
et de l'instruction n° 69 (bull. mens, de novembre 1888, page.35a) sont appli-
cables au règlement des livrets des succursales. Toutefois le bordereau 11° 107
est envoyé à la succursale qui a émis le livret. Au -contraire ce bordereau est
adressé à la Direction centrale à Paris, par l'intermédiaire du directeur du dé-
partement, s'il s'agit d'un livret national.

15.
— Etats détaillés mensuels. — Les états détaillés mensuels, n° 23 pour les

versements et 11° 24 pour les remboursements, continuent à être établis selon
les règles tracées par l'article 11° aia de l'Instruction n° 24-

.

16.
-<- Les receveurs des bureaux de l'Algérie et de la Tunisie continueront

à faire usage des formules n" 1 suce, 11° 1 bis suce, et n° 34 Alg. Les borde-
reaux nominatifs modèles n" 5 suce, n" 11 suce, et iï'17 suce, seront employés
par tes mêmes receveurs jusqu'à ce que l'approvisionnementen soit épuisé.

17.' — La présente Instruction abroge l'Instruction n° 63 (bull.. mens, de mai
i8Sg, page 35a).

Paris le 1.4 Avril 1890.
Le Directeur général,

J. L>E SELVES.
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Sur le rapport du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

.ARTICLE 1". —- Tout candidat, à l'emploi de commis auxiliaire doit :

1° Etre Français et âgé de dix-huit ans au moins et de vingt-cinq ans au plus
au moment où il produit sa candidature;

2° 'Etre d'une bonne constitution, sans infirmité, et avoir une taille de i an. 54
au minimum;

3° Etre de. bonne vie et .moeurs;
4° Satisfaire à un examen d'admission;
5°'Faire un stage de trois mois au moins dans un bureau comportant des em-

plois de commis ou de commis auxilaire.
.

ART. 2. — Le candidat, s'il est. étranger à l'Administration des postes et des
télégraphes, doit produire les pièces suivantes :

i° Une demande d'emploi établie par lui-même sur papier timbré;
2" Un extrait de son acte de naissance dûment légalisé;
3° Un certificat du maire de sa, commune constatant qu'il est de bonne vie et

moeurs et; qu'il est de nationalité française;
4° Un extrait du casier judiciaire;
5" Enfin, s'il y a lieu, une copie certifiée de l'état de ses services .militaires et

ÙH certificat de bonne conduite au corps, ou, en-cas d'exemption ou. d'ajourne-
ment, un certificat constatant sa situation au point de vue de la loi sur le'recru-
tement de l'armée.

ART. 3. Les candidats ne sont admis à subir les épreuves de l'examen qu'a-
près avoir été agréés par l'Administration.

Ali.T. h. Les candidats étrangers à l'Administration sont soumis, en présence
du comité et immédiatement avant l'examen, à la visite du médecin assermenté.
Le certificat délivré à.la suite de cette visite devra constater que la taille du can-
didat est d'au moins î m. 54., qu'il est d'une bonne -.constitution et n'est atteint
d'aucune infirmité.

AllT. 5. L'examen d'admission au stage pour l'emploi de commis auxiliaire
comprend les épreuves ci-après désignées :

(a) Dictée sur papier non réglé et sans que le postulant puisse en corriger
l'orthographe au moyen d'aucun livre ou d'aucun secours étranger;

\b) Exercices graphiques : la même dictée recopiée à main posée; formation
d'un état ou tableau conforme à un modèle donné;

(c) Rédaction d'une lettre ou note sur un.sujet donné;
(d.) Arithmétique (les quatre premières règles); le système métrique. Pro-

Mèmes sur ces matières avec le détail des opérations;
(e) Géographie de la France et notions générales sur les cinq parties du

monde.

ART. 0. — L'examen est subi au chef-lieu de chaque département: devant un
comité composé :

i° Du directeur, président;
a" De l'inspecteur le plus ancien en grade;
'3° Du receveur principal ou du plus ancien commis principal de la recette

principale.
Dans le cas exceptionnel d'absence du directeur, le comité est présidé par

l'inspecteur le plus ancien, qui est lui-même remplacé, comme membre du co-
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mité, par un autre inspecteur ou, à défaut, par un commis principal de. la direc-
tion.

Aivr. 7. — Les comités d'examen sont permanents et se réunissent sur la con-
vocation du directeur.

Les questions sont préparées à l'avance par le président du comité.
Chacun des trois examinateurs énonce par une cote de o à 20 (1) son appré-

ciation sur chaque épreuve.
Les cotes données sont totalisées par épreuve et récapitulées pour établir le

résultat de l'examen.
Aucun candidat ne peut être admis s'il n'a obtenu au moins 36 points (2) pour

l'orthographe et l'écriture, 27 points (3; sur chacune des autres épreuves et
300 points pour l'ensemble de l'examen.

Un procès-verbal de l'examen est dressé et signé par les trois, membres, du
comité.

Ce procès-verbal et. les pièces de l'examen sont transmis immédiatement à
rAdministration (bureau du personnel) qui statue; une copie du procès-verbal
est conservée à la direction au dossier du candidat.

ART. 8. — Aucun candidat ne peut subir les épreuves devant un comité où
siège son père, un oncle ou allié au même degré.

ART. 9. — Les candidats surpris consultant des notes ou documents quel-
conques, ou s'entr'aidant, seraient immédiatement exclus de l'examen.

ART. 10. — L'admission au stage est prononcée par l'Administration.
Le stage est gratuit et ne prend fin que quand le candidat, ayant été signalé

comme étant au courant, du service, est. nommé commis auxiliaire.
Les nominations ont lieu au fur et à mesure des vacances.
ART. 11. — La rétribution de, début est; fixée à 1,000 francs; elle peut être

portée jusqu'à 2,400 francs par augmentations successives de 200 francs.
Les commis auxiliaires reçoivent, en outre, une allocation égale <à celle des

commis dans les villes où ces derniers"bénéficient de l'indemnitéjle frais de ré-
sidence.

Aivr. 12. — Les agents titulaires peuvent être nommés commis auxiliaires
sans conditions d'Age-, de stage, ni d'examen.

Les sous-agents ne peuvent être nommés commis auxiliaires que dans les
conditions déterminées par le présent arrêté.

Les agents et les sous-agents sont nommés commis auxiliaires avec une rétri-
bution égale à la rétribution ou au traitement qu'ils possèdent, si cette rétribu-
tion, ou ce traitement est supérieur à la rétribution de début déterminée par l'ar-
ticle 11 du présent arrêté, ou avec la rétribution immédiatement, supérieure à
la rétribution ou an traitement qu'ils possèdent, si celle rétribution ou ce traite-
ment est compris entre deux échelons de la rétribution des commis auxiliaires.

Les sous-agents peuvent être autorisés à conserver le traitement de leur em-
ploi pendant le stage.

.(ij Nul... o
Mauvais j à 5.

Médiocre 6,7,8
Passable 9 ,10,11

Assez bon 12, 13, 1/1

Bon.. .............. ..... .
i5, 16, 17

Très bon * S, 19
Hors ligne.

. .
20

(a) Soit, en moyenne, par examinateur, 12 points correspondant à la note «assez bien.
»

(3)
,

o, : :
«.passable.

»
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;
Ceux qui, pendant ce stage, ne font pas preuve d'une aptitude suffisante,' sont

replacés dans un emploi de leur grade.

ART. 13. — Les commis auxiliaires sont soumis aux mêmes régies que les com-
mis titulaires au point de vue de l'exécution du service, de la discipline, des
congés et des mises hors cadres.

ART. 14. — Les commis auxiliaires peuvent concourir pour l'emploi de com-
mis titulaire dans les conditions déterminées par la décision ministérielle du
ai février 18S7.

ART. 15. — Les agents secondaires et trieurs rentrent dans la catégorie des
commis auxiliaires et en prennent le titre.

Ils sont soumis à toutes les règles de cet emploi; mais, exceptionnellement,
ils continuent à subir les retenues prévues par la loi du g juin i853.

ART. 10. — L'arrêté du 17 avril 1882 est et demeure abrogé.

ART. 17. — Le Directeur général des postes et des télégraphes est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 26 avril 1890.
ROCHE.

SERVICE CENTRAL. 1 BUREAU. PERSONNEL.

Circulaire relative aux demandes de congés pour ajjaires.

Paris, le. :Î3 avril 1890.

.
Aux termes des règlements, les congés de i5 jours, pour affaires, sollicités par

les agents, sont délivrés, après avis favorables des chefs hiérarchiques, par les
soins de l'Administration.

Les formalités auxquelles sont; soumises les demandes de l'espèce exigent un
certain laps de temps. Aussi les agenis doivent-ils demander, dans la plupart
des cas urgents, l'autorisation de s'absenter avant la réception de leur titre de
congé. Il arrive également, parfois, malgré toute la célérité apportée par l'Admi-
nistration, que les intéressés, désireux de s'absenter à date fixe, sont obligés
d'ajourner leur départ, le titre de congé attendu n'ayant pu leur parvenir en
temps utile.

En vue de faciliter, autant que possible, l'obtention rapide des congés de-
mandés, j'ai décidé qu'à partir du i°r mai prochain les congés de i5 jours et au-
dessous, non sujets à retenue, sollicités pour affaires personnelles par les agents
à ma nomination'1' seront accordés par le Directeur chaque fois que l'absence
momentanée de ces agents sera compatible avec les exigences du service.

A cet effet, les directeurs auront, à délivrer, dans, la forme actuellement en
usage, un titre de congé spécial. Ce titre, qui portera le n° go3 A et dont un modèle-
est ci-joint, sera renvoyé dûment complété

,
après que l'agent en aura fait usage,

à la direction départementale, pour être classé au dossier de l'intéressé.

(1) Receveurs de bureaux composés.de 4° classe et receveurs de, bureaux simples,
chefs de brigade, commis principaux, agents embarqués, commis, surnuméraires,
agents trieurs, commis auxiliaires et dames employées.
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Les demandes formées par les agents à la nomination du Ministre et. par les
receveurs principaux, quelle que soit la classe à laquelleils appartiennent, conti-
nueront a être .transmises, comme par le passé, à l'Administration. Seront éga-
lement transmises à l'Administration,qui statuera, les demandes formées par les
agents dont le remplacement aux frais du Trésor serait nécessaire ou encore par
les agents dont les directeurs ne croiraient pas, pour un motif quelconque.,
devoir accueillir la requête.

Enfin, dans le but de mettre l'Administration en mesure de'prendre note au
dossier de chaque agent des congés qui auront été délivrés, il sera adressé à la
fin de chaque mois un état récapitulant tous les noms des bénéficiaires. Cet état
qui portera le n° go3 B., dont un modèle est également ci-joint, sera envoyé
d'office prochainement, de même que la formule n" go3A, parles soins de la
division du matériel et de la construction.

Aucune modification n'est apportée dans les dispositions de l'article 8g de l'in-
struction générale en ce qui concerne les permissions d'absence.

Il n'est rien changé également au mode de délivrance actuel des congés sol-
licités pour cause de maladie.

Le Directeur général des postes et des télégraphes.

Signé : J. DE SELVES.

BULL. MENS, N" 4. — 13e VOL.
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CONGÉS.

OBSERVATIONS DU DIRECTEUR. : AVIS DE CESSATION DE SERVICE-«.

M.

à ' ' à qui

un congé de
•

j

"
,

pour affaires, a été~accordé le '(a cessé son service j

le ;IA
,

le

IJC Receveur,

(1) A compléter cl à renvoyer à la Direction le

K jour, môme du départ.de l'agent.

AI.
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N" 903 B.

DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES

ET

D1ÎS TÉLÉGRAPHES.

AVRIL 1890.
DÉPARTEMENT

dREPUBLIQUIî FRANÇAISE.

LISTE

des agents a qui an congé pour affaires a été accordé
pendant le .mois de

(Exécution de la circulaire du 23 avril i8go.)

S
NOMBRIÏ DATE n-«'E

NOMS. GRADES. BUREAUX, DE jonns <lo la '".
ODBEHYAÏIOKS,

accordés. DÉuviuscn:. ^ cal,[rf

ClillTIFIH EXACT

A ,1e

Le Directeur,

Monsieur le Directeur général des Postes et des Télégraphes.

(Bureau du personnel.)
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Erratum au Bulletin mensuel n" 9 de Septembre 1889.

Page 546. — Décret portant réunion du Comité des travaux à la Commission
consultative des postes et des télégraphes.

ART. 5. — Au lieu de : «L'article 13 du décret du 20 novembre 1886 et toutes
les dispositions contraires au présent décret sont abrogées.»

Lire : «L'article 3 du. décret du 20 mars i886 et toutes les dispositions con-
traires au présent décret sont abrogées.

»

DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE CENTRAL. 1 BUREAU. CONTENTIEUX.

DÉPENSES PUBLIQUES. — FACTURES OU aiÉjIOIl'.KS X'EXciîDANT PAS 10 FRAÎVCS. DjiOlT

BE TIMBRE. — MODIFICATION A L'INSTRUCTION GENERALE.

La circulaire n" 218, en dale du 6 janvier i85g, insérée au recueil de l'Admi-
nistration des lignes télégraphiques, renferme, au sujet de l'établissement des
mémoires à produire à l'appui des dépenses du matériel, la disposition suivante

:

«... .5° D'après un principe de l'Administration de l'enregistrement et des
«domaines, consacré par une décision du Ministre des finances en date du 6 dé-
« cembre i85o, toute pièce affectant la forme de mémoire ou de facture est sujette,
«au timbre, quel qu'en soit, le montant; l'exemption du timbre pour les sommes
«n'excédant pas dix francs s'applique seulement aux quittances (i). En consé-
« quence, lorsqu'on veut mandater directement le prix d'un travail ou. d'une four-
« niturc qui se trouve compris dans cette limite de dix francs, on doit se dispenser
«de produire aucune pièce à l'appui du mandat (Décision du 22 janvier i85i),
«pourvu qu'on puisse inscrire sur le mandat même le détail des objets fournis
« ou des travaux exécutés : on fait ainsi disparaître, sans contrevenirau principe,
« ce qu'il y aurait de trop rigoureux dons son application à des sommes aussi
« minimes. »

D'autre part, l'article 1370 de l'Instruction générale est ainsi conçu:
« . .

: .Sont exemptées du droit de timbre les pièces ci-après
:

«... .4° Les factures ou mémoires dont le montant n'excède pas di* francs.
. »

En présence de la contradiction existant entre ces deux textes, l'Adminis-
tration a cru devoir soumettre la question au Ministre des finances qui vient de
lui adresser, à la date du 5 avril i8go, une dépêche valant décision, dont les
principales dispositions sont reproduites ci-après :

«En règle générale, tout mémoire ou facture dressé par un créancier et pro-
«
duit à l'appui de la comptabililé publique est assujetti au timbre de dimension,

«quel que soit, le montant de la somme qui s'y trouve portée, et alors môme
«que la dépense ne serait pas supérieure à dix francs. Ce principe a été consacre.
«par.de nombreuses décisions ministérielles dont la plus récente est du 28 dé-
« cembre 1.886.

«On ne saurait s'appuyer, en effet, pour affranchir du timbre les mémoires
«inférieurs à dix francs, sur l'article 16 de la loi du i3 brumaire an vu, qui a
«dispensé de l'impôt les quittances n'excédant, pas ce chiffre, car l'immunité ac-
«
cordée par cette disposition, étant tout exceptionnelle, ne saurait être étendue

«à d'autres pièces que celles expressément prévues.

(1) Loi du i3 brumaire an vu, art. iG.
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«Il est d'ailleurs incontestable que le droit de timbre de dimension ne peut

K
être exigé qu'au cas où un mémoire est matériellement établi. 11 en résulte que,

«si, pour les dépenses n'excédant pas di\- francs, le détail en fournitures est.
«énoncé dans le corps du mandat par l'ordonnateur lui-môme, comme l'auto-
«riseiit les règlements delà comptabilité (Inst. Min. fin., 20 juin i85g,art. ioi3,
«et cire. préc. du 6 janv. i85g), toute base manque à la perception du droit,
«Toutefois, dans cette hypothèse même, si un mémoire était rédigé, il devrait
«être écrit sur papier timbré de dimension.»

Comme conséquencede la décision ministérielleprécitée, il y a lieu d'apporter
à l'article 1370 de l'Instruction générale les modifications suivantes :

ART. 1370. — Supprimer le 6° alinéa.
Modifier comme suit le g" alinéa :

«Les factures ou mémoires, quel qu'en soit'le montant, établis par les mar-
«chands, fabricants, fournisseurs, entrepreneurs et créanciers à différents titres;
«toutefois pour les dépenses n'excédant pas dis francs, les intéressés peuvent
«être dispensés de produire aucune pièce justificative de leurs créances à con-
«dilion que les ordonnateurs inscrivent sur les mandats le détail des objets
«fournis ou des travaux effectués;»

SERVICE CENTRAL. 1 BUREAU. — CONTENTIEUX.

Jurisprudence des cours et. tribunaux.

POSTES. CONTRAVENTION. RELAX.K. APPEL. — MINISTERE PUBLIC, EXPEDITION
D'EFFETS 1)13 C051J1FKCI3. — M1ÏNTTON SANS FRAIS. CORRESPONDANCE, DECHET DU

10, MAI J 886. DÉCISION MINISTÉU1ELLF. DU 2 1 JANVIER 1887. TAXIS SUPPLEMEN-
TAIRE DIS DIX CENTIMES.

1° En matière de contravention postale, /,'Administrationdes postes, sans avoir besoin d.c

se porter partie civile dans la forme ordinaire, est. suffisamment représentée comme telle par
le Procureur de la République, qui est charqé de la poursuite. [Arrêté du 37 prairial an. ix
art. 5.)

En conséquence, le Procureur de la République, même quand, après!.accomplissement des
formalités qui lui incombaient, il a conclu verbalement au relaxe du prévenu, a qualité pour
relever appel au nom de l'Administration des postes du jugement de relaxe, et. cet appel est
recevable.

Dans tous les cas l'appel est recevable de la part du Procureur général, qui n'est, pas lié
par les conclusionsdu Procureur de la République.

2" .L'expédition par la poste, an tarif réduit de cinq centimes par cinquante qrammes,
d'effets de commerce échus ou à échoir revêtus des mentions «sans frais, refus motivé»
et antres analogues, constitue une contravention prévue et punie par [article 9 de la. loi du
25 juin 1856, ces mentions devant, être considérées, non comme constitutives tic l'effet de

commerce, complet en dehors de ces mentions, mais bien comme ayant le caractère d'une cor-
respondance ou. pouvant en tenir lieu.

Si l'expédition des effets de commerce, même non échus, est autorisée par le décret du
19 mai. 1886, il n'est permis d'expédier ces effets avec additionsJaeullatwes portant l'indi-
cation de rectifications, ou d'incidents quelconques relatifs à leur recouvrement, qu'en acquit-
tant préalablement, le port, supplémentaire de 10' centimes imposé par la décision ministérielle
du 21 janvier ISS7.

Ainsi jugé par un arrêt de la cour de Montpellier du 27 mars i8go, infirmant
un jugement: du tribunal correctionnel de Millau du i3 février précédentet dont
le texte est ainsi conçu :
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«La Cour,
«Attendu qu'aux termes de l'article 5 de l'arrêté du 27 prairial an ix, les pro-

cès-verbaux dressés en matière de contraventions postales doivent êtreadressés
au commissaire, du gouvernement près le Tribunal civil et correctionnel de l'ar-
rondissement par les préposés des postes pour poursuivre contre les contreve-
nants la condamnation de l'amende prévue pour chaque contravention ;

«Attendu qu'il a été satisfait aux prescriptions de cet arrêté ; que les deux
procès-verbaux constatant les contraventions imputées au prévenu V.... ont été
transmis au procureur de la République de Millau; que ce magistrat les a régu-
lièrement déférés à l'appréciation du Tribunal correctionnelde son arrondisse-
ment; que l'Administration des postes et télégraphes a figuré dans l'instance
comme partie civile, conformément aux instructions qui lui sont données-en-
pareille matière ; qu'elle était suffisamment représentée par le ministère public,
sa présence n'étant principalement motivée que pour la liquidation des frais; et
leur mode de recouvrement;

«Qu'il importe peu que, dans la plénitude de sa liberté
,

le ministère public,
après l'accomplissement des formalités qui lui incombaient, ait conclu verbale-
ment à l'audience, contrairement aux prétentions de l'Administration ; que la
poursuite était, régulière et: le Tribunalvalablement saisi;

«Attendu que c'est conformément aux; mêmes règles qu'après le jugement de
relaxe l'Administration des postes s'est adressée au procureur de la République
pour qu'il fût relevé appel de la décision qui, d'après elle, lui faisait grief;

« Que ce n'est pas en son nom, ainsi que le prétend à tort le prévenu, que l'ap-
pel a été interjeté; qu'il appert de l'acte d'appel que le procureur de la République
a seul comparu au greffe; que seul il a déclaré relever appel et que, s'il a agi
dans l'intérêt et au nom de l'Administration des postes, il n'a fait que se confor-
mer aux obligations qui lui étaient imposées

;
«Que cet appel est donc recevable; que c'est vainement que le prévenu en a

demandé la nullité;
«Attendu, d'ailleurs, que ses conclusions sur la fin de non-recevoir sont sans

intérêt, le procureur général ayant, à l'audience, par l'organe de son substitut
et en vertu du droit dont il dispose formé régulièrement appel en son nom du
jugement dont s'agit; que cet appela été reconnu valable par le prévenu;

«Au fond;
«Attendu qu'il résulte de deux procès-verbaux réguliers des préposés des postes

clos le premier à Alais, le 27 août 188g, le second à Castres, le 2 janvier 1890,
que le prévenu V—

. a expédié a Millau, le i3 août iSSg, à destination d'Alais,
et le 22 novembre, à destination de Castres, sous enveloppe ouverte, affranchie
à cinq centimes, des traites et elï'els de commerce contenant, en outre des men-
tions constitutives de ces effets aux termes des articles no et 118 du Code de
commerce, les indications suivantes: sans frais, — sans frais, motiver le refus;,

•— sans frais, refus motivé, — sans frais, motif de refus;
«Attendu que l'effelde commerce, lorsqu'il est légalement établi qu'il énoncela

claie, la somme à payer, le nom du tiré, l'époque elle lieu du payement, les va-
leurs fournies en espèces, en marchandises, en compte ou de toute autre ma-
nière, la signature du souscripteur, est complet et; suffit à constituer un titre de
créance commerciale;

«Attendu que les clauses relatives au retour sans frais et aux motifs du refus
ne sont donc pas de l'essence de l'effet de commerce; qu'elles concernent un
mode particulier de payement, qu'elles dispensent le tiers porteurdes formalités
exigées pour constater le non-payement et constituent de la part, des tireurs et
des endosseurs successifs un abandon sans condition du droit de payement dans
les délaisel suivant l'ordre établi parla loi; qu'ainsi elles tiennent lieu, pour la
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destination, d'un avis spécial qu'il lui était impossiblede trouver dans les mentions
constitutives de l'effet, de commerce; '

«Attendu qu'aux termes de l'article 9 de la loi du 26 juin i85(5, les imprimés,
papiers de commerce et d'affaires ou échantillons affranchis à prix réduit ne
doivent contenir, sauf le cas d'autorisation mentionné par l'article 10 de cette
loi, ni chiffre, ni aucune espèce d'écriture à la main, si ce n'est la date el la si-
gnature, et que, suivant le même article g, il est défendu d'insérer dans un im-
primé

,
ainsi que dans des paquets d'imprimés, d'échantillons, de papiers de com-

merce, d'affaires, aucune lettre ou note ayant le caractère d'unï correspondance
ou pouvant en tenir lieu

;
«Attendu que, suivant l'interprétation donnée à ce texte delà loi par la Cour

de cassation
,

ces prescriptions sont générales et absolues et ne souffrent excep-
tion que dans le cas où, conformémentà la délégation contenue dans l'article 10,
un arrêté du ministre compétent a autorisé l'inscription, sur certaines classes
d'imprimés ou de papiers d'affaires ou de commerce, de notes ou chiffres autres
que ceux prémentionnés ;

«Attendu, il est vrai, que la décision ministérielledu 19 mai 1886 a fait ren-
trer dans la catégorie des papiers d'affaires les effets de commerce à échoir, aussi
bien que ceux qui sont échus, et que l'article 3o de l'arrêté ministériel du 20 jan-
vier i885., ensuite modifié parla décision ministérielle du 21 janvier 1887, auto-
rise l'addition soit sur les papiers d'affaires ou de commerce, épreuves d'impri-
merie corrigées ou échantillons, soit sur les fiches ou étiquettesqui accompagnent
ces papiers, épreuves et échantillons, d'annotations imprimées ou manuscrites
ayant le caractère de correspondance personnelle à l'exclusion de toutes lettres
détachées ;

«Attendu que cette autorisation a particulièrementen vue l'indication des rec-
tifications, omissions ou incidents quelconques relatifs au recouvrement des
effets de commerce,mais qu'elle est expressément soumise à l'acquittement préa-
lable d'un port supplémentairede dix centimes, représentant le prix d'une carte
postale qui aurait dû,, en principe, contenir ces instructions données au desti-
nataire et accompagner séparément les effets expédiés au tarif de faveur (cinq
centimes par cinquante grammes);

«Attendu qu'en cette matière les autorisations fournies par arrêtés ministériels
en exécution de l'article io de la loi du 2.5 janvier 1806, et par dérogation de
l'article 9 de cette loi, sont essentiellementlimitatives;

«Attendu, dès lors, que si le prévenu a pu licitement expédier des effets de
commerce même non échus, autorisas par le décret du ig mai 1886, il ne lui
était permis d'expédier ces effets avec additions facultatives portant l'indication
de rectifications ou incidents quelconques relatifs au recouvrement de ces effets,
qu'en acquittant préalablement; le port supplémentaire de dix centimes, imposé
comme condition à ces expéditions par la décision ministérielle du 21 janvier
1.887;

«Attendu que les mentions: sans frais, refus motivé ou autres analogues, in-
sérées sur les effets de commerce non échus expédiés par le prévenu visant les
incidents du recouvrement de ces effets, n'étaient pas admises au bénéfice du
tarif de 5 centimes réservé aux énonciations constitutives des effets de commerce
échus ou non échus;

«Qu'il suit de là qu'en n'accompagnant les deux paquets par lui expédiés que
de l'affranchissement de cinq centimes, le prévenu a encouru pour les deux.con-
traventions par lui commises l'amende prévue par l'article 9 de la loi du 20 juin
3-856;

«Attendu, d'ailleurs, que c'est en vain que, pour échapper à toute répression,
le prévenu soutient, qu'il n'est pas le créateur des effets par lui confiés à la poste
et qu'il n'y avait pas inséré lui-même les mentions incriminées;
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«Qu'en elïet l'insertion de ces clauses dans les pièces dont s'agit est licite;

que, par elle-même, elle n'est pas punissable; que c'est seulementle fait de l'expé-
dition par la poste au tarif réduit de papiers de commerce revêtus de mentions
passibles d'une taxe plus élevée qui constitue la contravention et qui est puni
par la loi; que V... a reconnu avoir fait cette expédition;

«Attendu que c'est donc à tort que le jugement dont est appel a relaxé V... des
poursuites contre lui dirigées; qu'il y a lieu de réformer cette décision;

«Par ces motifs,
«La Cour,
«Déclare recevables tant l'appel formé par le procureur de la République de

Millau, au nom et dans l'intérêt de l'Administration des postes, que l'appel de
M. le procureur général relevé à l'audience;

«Et statuant au fond. :
«Réforme le jugement dont est; appel, déclare le prévenu V... coupable d'avoir,

en expédiant de Millau, le 12 août 188g, à destination d'Alais, et le 23 novembre
188g, à destination de Castres, des traites et effets de commerce, contrevenu
aux articles g de la loi du 25 juin i856 et 3o de l'arrêté ministériel du 20 jan-
vier i8S5, rnjdifié par la décision ministérielle du 21 janvier 1887;

«En réparation, par application de? articles g de la loi du 26 juin 1886 et 5 de
l'arrêté du 27 prairial an îx;

«Condamne ledit V... en deux amendes de i5o francs chacune;
«Condamne l'Administration des postes, partie civile, aux dépens, sauf son

recours contre le prévenu, qui en reste définitivement tenu. »

NOTE. — On peut rapprocher de cet arrêt la jurisprudence relative à l'expédi-
tion, au tarif réduit de factures avec mentions rappelant au destinataire la date
de l'exigibilité de sa dette; Bordeaux, 27 mai i885, S. 86, 2, i5o; Paris, 5 mai
1888, Droit du 11 mai; Cass

,
îojanv. 188g; Droit an. i3 janv. S. 89, 1, 285; Trib.

correctionnel, Seine, 26 avril 1889 (Droit., 27 avril).

D'un jugement du tribunal de simple police de Bougie, en date du 2 avril 1890,
11 appert :
Que le sieur L inculpé de violences légères envers le receveur de Djidjeiii

a été condamné à 2 francs d'amende.

D'un jugement du tribunal correctionnel de Belfort en date du 21 mars
1889;

Il appert :
Que le sieur L

,
trouvé porteur de timbres-poste à i5 centimes contre-

faits qu'il cherchait à vendre, a été condamné à deux ans de prisonpar applica
cation de l'article 142 du Code pénal.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3e BUREAU.

— SERVICES MARITIMES.

Paquebols-pos'efrançais. — Reprise de l'escale de l'ao-de-Janeiro à. la traversée d'aller
de la. ligne du 5 de chaque mois de Bordeaux à Buenos-Ayres.

L'escale de Rio-de-Janeiro qui, en raison de l'état sanitaire du Brésil, a été sup-
primée de l'itinéraire à la traversée d'aller du voyage dont le départ de Bordeaux
a eu lieu le 5 avril, sera reprise à partir du prochain voyage dont le départ a
lieu le 5 mai.
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DIVISION DU: MATÉRIEL ET. DE. LA CONSTRUCTION. 1ER BUREAU,

Série des priai du. matériel télégraphique d'usage courant (i).,
(.DER3V0ÈJRES ADJUDICATIONS.)

EXERCICE 1890.

MATERIEL DES LIGNES SOUTERRAINES.

,
.

NUMÉROS
USITi '

I KOMESCLATTÏRE
^

DESIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS.
H*

de

"
I/DKITÉ.

(collectifs, détaillés,. .cable.

fr. c.

75 1 Boltinc en tôle avec couvercle M. 66 22 3

SI 7 CâliIc a un conducteur recouvert d'enveloppestannées 13 M. 0 46 j

81 0 Câlile à un conducteur M recouvert d'une armature en fer. (Li- |
gnes à grandes distances..)...' j\J.. ]. 19 |

51 15 ' Càbl'o à un conducteur recouvert d'un tube en plomb M. 0 60 jj

; SU 17
:

Câble, à' un conducteur recouvert d'un' tube en plomb 13 M. 0 72 î
52 ! 0

-
Caille à deux conducteurs M recouvert d'une" armature en fer

( Lignes à grandes distances)
.

M. 1 93 |
S3 5 Câble à trois conducteurs'recouvert d'enveloppes Liinnécs G M. 1 07
53 8 Câble à trois conducteurs ( :i M', l G) recouvert d'enveloppes

tiinnéfs (Lignes à grandes distances) M. 1 46
93- ' 8 lis Gable à trois conducteurs ('?, M, i G G) recouvert d'enveloppes

>

tonnées (Lignes à grandes distances) M. 1 50
83 0 Gable à trois conducteurs (3 M) recouvert d'enveloppes gou-

; ! dr.oitnéesi à une armature en. fer (Lignes à grandes distances). M-. 2 35
83 9 bis CâbLc à trois conducteurs ( 2 M, 1 G ) recouvert d'en.vcloppes

i

goudronnées à une armature on fer (Lignes à grandes distan-
ces) M. 2 48

83 9 ter
.

Gable à trois, conducteurs (a M, i G G) recouvert d'enveloppes
,tannées aune armature en fer (Lignes à grandes distances).. 51. 2 67

S3 10 Câble à trois conducteurs {-J. M, i G) recouvert d'enveloppes
goudronnées à double armature en fer (Lignes à grandes dis-
tances ) ir. 4io

S3 1.4 bis- Câble à trois"conducteurs
,

recouvert d'un tube en plomb et ar-
mé en for M. 1 42

53 15 Câble à trois conduclcurs rccouverL d'un tube en plomb C M. 1 50
83 1S Câble ù trois conducteurs (H M, î G) recouvert d'im tube en

plomb ( Lignes à grandes distances) M. 185
83 1S bis Câble à trois conducteurs (a M, 1 G G) recouvert d'un tube en

plomb- ( Lignes à grandes distances}... M. 2 23
84 1 Câble téléphonique à deux conducteurs recouvert d'un tube en !

plomb (modèle 35/io) M. 0 85
54 2 Gable téléphoniqueà quatorze conducteurs recouvert d'un tube

en plomb,.
-

M. A 12
S4 2, lis Câble téléphonique à. quatorze conducteurs recouvert d'un tube

en plomb ( modèle de Paris ) M. 3 21
S5-- 5 Câble a cinq conducteurs recouvert d'enveloppes goudronnées uu

tannées G M. 159
'

(i) Cette série est applicable à la métropole, Le prix de chaque unité devra être majoré de 20 p. JOO
j -pour l'Algérie.
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I~ ; :

NUMEROS ,„î
de la

KOMESOLATDBE DÉSIGNATIONDES MATIÈRES OU OBJETS.
°P

do

L'UKITÉ.
'collectifs, j détailles. ,

cable,

! fr. c.

S5 i 15 Câble à cinq conducteurs recouvert'd'un tube en plomb G M. % 11
S5 17 Câble à cinq conducteurs recouvert d'un tube on plombOB....... M. 3 25
87 5 Câble à sept conducteurs recouvert d'enveloppes1-goudronnées ou

tannées C
. .

M. 2- 80

:
S7

:
7 Câble à sept, conducteurs'recouvertd'enveloppes.Iannées-li.

. . . .
M. 2: do

i- S7 j 1 11 bis, .Câble à sont conducteurs recouvert d'un tube en plomb d'armé
\\~

_
j en fer. , M.

;
2 GO

8/
j

15 Càbh: à sept conducteurs rccouvcrl d'un tube en plomb C M. 2 80
37 17 Cable ii sept conducteurs recouvert d'un tube en plomb B M. ;

4 08

= '; S9 1 Crampons galvanisés
1 pour mr câble* (graïubinodèle). ...-. IN. 0 03 j

S9 ibis. Crampons ga!vanisés: pour un eâblc-(polilnioiJéle).............
.

K. 0 03
S9 ; 2 Crampons galvanisés pour deux cables (grand: modèle) N. 0 04 \

i:! S9 ; 2 lis. Crampons galvanisés pour deux câbles--(petit modèle)..,.,. N. 0 03
95 ! S Supports à équerreen fer pour râblés ( petit' modèle)........... N. 011
95 9 -Supports à ('quen-e <m 1er pour' câbles, f moyen-modèle). N. 0 17
95 i 10 Supports à équerre en fer pour câbles (grand modèle) N. 0 24

305 j 1 Enduit Chatterton K- 60° '
107 : 1 Giitta-percba en bandes K. | 12 00. j

;

117 1 Ruban goudronné K. 2 10 j

117 : 2 Ruban ile caoutchouc vulcanisé K. S' 25 !

.117 j 3 Ruban tanné K. S. 50

j TUYAUX POUR LIGNES URBAINES., j

! 92 ' 10 Manchons en fonlode omi/,o N. G 02 1

;
92

i
il Mandions en fonte de o"li:iO. K- 5^ \

\\ D2 ! 12 Manchons en fonlo de o'"no N. 4 30 j

i
:

9S 1 Tuyaux en fonte de-o,llioo, à emboîtement
-,

M. d-70
?

98
i Ibis. Tuyaux en ion le de a'"ioo, sans einhruLoineut M. 3- oj

j 9S- ! 2 Tuyaux en fonle de o''']00-( Coudes air i/8'pour)-. ................. .
K. i - '3

-i

! 98 i 2lîs. Tuyaux en fonte de o"1] oo (Coudes au i /j 0' pour)... K. j 2 17 j.

9S 2 ter. Pièces du raïu-oi-doment sur chambre pour Luvaux de o'"ioo. ... K. 112 j-

! OS ; 3 Tuyaux on fonte de o"'o8], i. emboîtement..' M. j 2 96 j
98 ?)bis. Tuyaux en fonte de o'"oSi, sans emboiloment M.

1
-6/

9S 4 ' Tuyaux en fonte de o"'o8r (Coudes air i/o pomr) K. j 2- *3
98 4 bis. Tuyaux en fon te de o"'oSi ( Coudes nu i/] fi pour) N. j - ~'1 l.|
9S ; 4 ter. Pièces do'raccordement sur cliaiiibre pour l'uvaux'de- o"'o8] K. ! 0'- .11 ML

! 9S 5 Tuyaui en fonte de omD70 à, einboitement M. -•
4/ |[

|. 08 5 bis. Tuyaux on fonte do o,n07(j, sans emboîtement..
.

M. i ---4 h
ï 98 ; 0 Tuyaux en- foule- de omO;0 (Coudes. nu 1

r/8 pour-).., N. j
181 |j

! OS ; Gbis. Tuvaux en fonle de o'"070 (Coudes au j/iti pour)
. . .

N. j 1 1«> p
| 98 j fi 1er. Itères de raccordement sur chambre pour tuyaux de 0"'O70. ... ÎV. " 7.) j

08 i 2S Chambres pour tuyaux de tout diamètre K. \ 1" 85 j

s 9S \ 29 ' Coudes au ij[\ pour tuyaux de o"'o/|0. . . . - . -. K". j 0 o7 i
9S | 30 Coudes au i_/8 pour tuyaux de o'"o/io...-..-

- -- - •-
N. i l

j TUYAUX. POUR GRANDES LIGNES.. j
;

AXCIIÏN JOIM-.. |
98

;
30 Tuyaux en fonte dé o™oCo, à emboîtement N. G 70 ï

08 11 Tuvaux en fonte de o'^bGo, sans cniboïlcment. N.
; 4 83

1 08 12 TuVaiix courbes-de o"'o6o K. ! 3 50I 08 13 Manchons pour tuyaux de omo6o N. j 3 34
iI OS

;
14 Bagues de manchon pour tuyaux do o'r,o6o N. 0 98 ï| OS 15 Pièces de raccordementpour Luvaux do o"'oGo N. 1 00

| Cette série est applicable à la métropole. Le prix de chaque unité devra étro majore de-ftO'-p; loo
1 pour l'Algérie. ;
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I ;—' i" ""'" "' '": " ~~~1
j NUru0S ™* rmx

XOMEKM.ATTOB DESIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS.
.

do

I. . . L'USITÉ.
I collectifs, douilles. cal>1°-

fr. c.

98 1G Tuyaux en fonte de o""o5o, à mnboîtemenl K. 4 29
98 17 Tuyaux en fonte de o"'ooo, sans emboîtement N\ 3 82
98 18 Tuyaux courbes de o'"o5o. K. 2 28
98 19

-
Manchons pour tuyaux de o"'o5o N. 2 90

98 20 Bagues de manchon .pour tuyaux de o"'o5o N. 0 GS

9S 21 Pièces de raccordementpour tuyaux de o"'o5o K. 0 79

OS 22 Tuyaux en fonte de o'no/io
,

à emboîtement N. 331
98 23 Tuyaux on fonte de o'"o/|0

, .'•uns emboîtement N. 2 21
98 24 Tny:iux courbes de o'"o/|0 N" 2 21
98 25 Manchons pour tuvaux de o'"o/|0 N- 2 00
98 20 Bagues de manchon pour tuyaux de o"lo/iO N. 0 0G
9S 27 Pièces de raccordement pour tuyaux de o"'o/io N. 0 80

JOINT MODII'IÉ.

99 1 Tuyaux à emboîtement et à cordon de o"'o/]0 (de
:>.

mètres),
joint modifié. ~$- 2 93

99 2 Tuyaux à emboîtement fans cordon de o"'o/|U (pour luyaiu de
:'. mètres ) , joint modifié. ri. 3 53

99 3 Tuyaux sans emboîtement et à cordon de o'"o/io (pour tuyaux de
y.

mètres)
,

joint modifié. IN. 2 73
99 4 Tuyaux courbes de o,no/|0

,
joint modifié N- 2 15

09 5 Manchons pour tuyaux de o"'o/|o, joint modifié K- 1 72
99 G lingues de manchon pour tuyaux de o"Wio

,
joint modifié. î^- 0 94

09 7 Chambres d'alignementpour tuyaux de o"'o'io ^- 2G 50
99 8 Chambresd'angle pour tuyaux (le o'"o/|0 ^- 20 15
08 27 Pièces de raccordement pour tuyaux de o"'o/io ^- 0 S0

90 30 Tuyaux à emboîtement cl à cordon de o"'oîio (de am5o)
,

joint
modifié K. Il 30 ;

99 31 Tuyaux à emboîtement stuis cordon de o'"o5o (pour tuyaux de
u'nbo ), joint modifié J^ 'i 08

90 32 Tuyaux snns emhoîlemcnt et à cordon de o1,lo5o (pour tuyaux de
nl,15o), joint modifié -^- 4 34

00 33 Tuyaux à emboîtement et à cordon de o"'o5o ( de
v. mètres), joint

modifié K. 3 89
99 34 Tuyaux à emboîtement sans cordon de o'"o5o (pour tuyaux de

i mètres)
,

joint modifié ÏS. 4 23
99 35 Tuyaux Mins emboîtement et ;\ cordon de o"'oôo (pour tuyaux de

a mètres)
,
joint modifié ÎV. 3 20

99 30 Tuyaux courbes de o'"o5o, joint modifié K. 2 41

j 90 37 Manchons pour tuyaux de o'"o5o, joint modifié K. î S2
i 09 38 Bagues de manchon pour tuyaux de o"'o5o, joint modifié K. 0 92
! 09 39 Chambres d'alignement pour tuvaux de o"'o5o N. 24 13
| 99 40 Chambre d'anglepour tuyaux de omobo K. 23 00
| 98 21 j Pièces de raccordement pour tuyaux de o'"o5o ÏN. 0 70I—— L—:

-, —
i (.elle serjc est applicable à la métropole. Le prix de chaque uni le devra élre majore de no p. l oo
ï pour l'Algérie,
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IKUMKROS

UK1TJl.
f

delà " ' PRIX |
InoMBNCLATimiî

DÉSIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS. de

L'USITÉ. |
collectifs, délaillés. cable- |

90 9 Tuvaux à emboîtement et à cordon de o'"oGo ( de Î'"5O), join l S
modifié N. G 41 I

99 10 Tuvaux à emboîtement sans cordon de oI"oGo (pour tuvaux de |
a"'5o)

,
joint modifié ". N, 7 3S |

99 31 Tuyaux sans emboîtement et à cordon de o'"o{io (pour 1 uvaux de 8

i
ain5o}

,
joint modifié N. G 60 j

99 12 Tuyaux courbes de o"!ô6o
,

joint modifié N. 3 41 I

g 99 13 Manchons pour tuyaux de o,noGo, joint modifié N. 2 42
99 14 Bogues de manchon pour tuyaux de o'"oGo

,
joint modifié N. 1 18

99 15 Cbambres d'alignement pour tuyaux de olt,o6o N. 20 36
99 16 Chambres d'angle pour 1 uvaux de o"'oGo N. 25 19
OS 15 Pièce de raccordement pour tuyaux de o,no6o N. 1 00

99 17 Tuyaux à emboîtement et ù cordon de o'"o70 (de am5o ), joint
modifié jNT. 6 30

99 18 Tuyaux à emboîtement sans cordon de oM,070 (pour tuvaux de
a"l5o)

,
joint modifié N. S 41

99 19 Tuyaux sans emboîtement cl à cordon de o'"070 (pour tuyaux de
a"'5o)

,
joint modifié * K. 6 98

00 20 Tuvaux courbes de o'"o70 ,
joint modifié N. 6 27

99 21 Mandions pour tuyaux de o"'7o ,
joint modifié ]Sr. 3 17

09 22 Bagues de munebon pour tuyaux de o'"070, joint modifié. N. 1 20
09 23 Chambresd'slignumentpour tuyaux de o"'o70 INT. 26 31
99 24 Chambres dJan»lc pour tuyaux de o'"o7o j\*. 25 74

j 99 25 Pièces de raccordement pour luyaiix de o"'o70 N. 0 92

99 26 Chambres pour câble armé. N. 11 3G
99 27 Pièces de raccord de chumbre pour câble armé K. 0 40
09 28 Fourreaux à coquilles pour tuyaux de o'"o7io N. 12 05
99 29 Fourreaux à coquilles pour tuyaux do o"'o5o, o'"oGo et o"1070.

.
N. 13 50

Celle série est applicable à la inc'Lronule. Le prix de chaque unité devra être majore do ao p. ioo
pour l'Algérie.

DIVISION DE L'EXPLOITATION ELECTPJQUE. 1er BUREAU.
CORRESPONDANCES TÉLÉGRAPHIQUES.

Notifications concernant le service télégraphique international.

L'Administration des chemins de fer des télégraphes et du port d'Alexandrie
fait connaître qu'elle a conclu avec; la compagnie universelle du canal maritime
de Suez pour la livraison aux passagers en transit dans ledil canal des télégrammes
qui leur sont destinés.
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Les télégrammes doivent être adressés-:

« i° à Suez pour les passagers allnnl; vers l'ouest;
2° à Port-Saïd pour les passagers allant vers l'est;
3" à Ismaïla pour les passagers à.bord des bateaux qui y seraient en station.
Outre .le nom du destinataire, l'adresse doit aussi contenir le nom du bateau

,.ainsi : «bateau » et les mots : «faire suivre».
Si les mots «bateau » et «faire suivre» ne sont pas insérés dans l'adresse.,

il sera ...perçu un droit: de factage de fio millièmes (environ ] fr. 3o).
Les passagers dans le canal peuvent expédier des télégrammes dans toutes les

parties du monde de chacun des garages sur le parcours du canal de Suez, n

AeMï£B»sES et EEaoïïlSKCïBtloaasami ftaFiff lUïflcgR'a^lEMfleEe.

Page 22, Danemarlt, colonne 4, biffer l'astérisque placé à la suite de D ainsi
:que les indications : * en transit seulement.

Page 33, complétercomme il.suit.le renvoi 3 placé au bas delà page ; Voir, pour
iles conditions de remise des télégrammes destinés aux passagers dans le canal, les
Teiiseignemenls donnés aux pages 595 et. 596 du. 'bulletin mensuel, d'avril 1890.

Page 5ç), Corée, biffer la douzième ligne du renvoi n" 4 placé au bas de la page.

AaMMotB s^ l'instruction 'E'.

Page 48, article 48, § k" entre Conalcry .etl'Espagne intercaler le Danemark.

SSiri'utoium suit Iitillctiii mensuel-demars £8S^©.

Page 438, ligne ig, lire : bulletin mensuel de mars îSgo, page /|3S.

IDIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 2e BUREAU.

Extrait du règlement intérieur des bureaux de poste.

Actuellement, l'une des trois expéditions du bulletin n" 808 (ancien 1124)
établies parles bureaux de poste chargés d'un service de distribution à domicile
[est envoyée chaque mois à l'Administration, sous le timbre du 3° bureau de la
ÏDivision de l'exploitation postale.

A l'avenir cet envoi sera supprimé.
Par contre, il sera établi., trois l'ois par an, les 21 mars, 21 juillet et 21 no-

vembre, pour chacun des établissements de poste de 'France et d'Algérie, sur
une nouvelle foi-mule, qui portera le n" 202, un extrait du règlement intérieur
visé par l'article 1278 de l'Instruction générale.

Cet extrait sera adressé, aux dates précitées, au Directeur départemental, qui
le transmettra immédiatement, après vérification, à l'Administration sous le
timbre du :i" bureau de la Division de l'Exploitationpostale. Exceptionnellement
l'extrait n°.2G2 devra être établi pour la première Ibis le 2.1 mai 1890.

Modifications à l'Instruction générale.

ART. 599. — Modifier comme suit le texte du 2e alinéa de. cet article
:

«Le bulletin n° 808 (ancien 1124) est établi en trois expéditions : la première
«est classée dans les archives du bureau; les deux autres sont adressées le jour
«même au Directeur, qui garde l'une et transmet, l'autre immédiatement à l'Ad-
«ministration, sous le timbre du.1" bureau delà Division de l'Exploitation pos-
«talc.»
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Aivr. 1278. — Ajouter un nouvel alinéa ainsi conçu :

«Un extrait du règlement intérieur est. établi, sur formule n° 262, par chacun
«des établissements de poste de France et d'Algérie, trois fois par an, les 21 mars,
«2i juillet et 21 novembre. Cet exlrait est adressé, aux dates précitées, au Direc-
nteur départemental, qui le transmet immédiatement, après vérification, à l'Acl-
«ministration, sous le timbre du 2° bureau de la Division de l'Exploitation pos-
«
taie.»

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. BUREAU DE LA COKRESPONJDAXCE

POSTALE INTÉUIEUR-E.

Circulation dans les gares et sur les voies ferrées.

A la suite d'accidents survenus, dans les gares, à des entrepreneurs ou sous-
agents chargés du transport de dépêches, plusieurs Compagnies de chemins de
fer ont signalé à l'Administration que les victimes étaient.généralement atteintes
d'infirmités telles que mauvaise vue, surdité ou marche difficile.

En raison des dangers que présente la circulation dans les gares, il est recom-
mandé tout parliculièremenl aux Receveurs chargés de recueillir les premiers
renseignements sur les personnes qui demandent à soumissionner un service de
dépêches aboutissant à une station de chemin, de fer,, de s'assurer que ces can-
didats ne sont atteints d'aucune infirmité prononcée.

Lorsqu'un courrier ne pourra effectuer lui-même son .service, la personne qu'il
fera agréer pour le remplacer devra également être parfaitement valide.

Enfin lorsqu'il s'agira de services de gare à bureau exécutéspar des sous-agents,
les dépèches devront toujours être confiées à des facteurs ne présentant aucune
altération des sens de l'ouïe et de la vue.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE.
•

3° BUREAU. CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Tarif d'ajj'r.anchissenientà Gibraltar.

Comme conséquence de l'information publiée à la page 373 du Bulletin men-
suel du mois de février dernier, il y a lieu d'opérer les rectifications suivantes sur
le Tarif international des postes.

Page 76, colonne 1, biffer «Gibraltar» dans la parenthèse qui suit «Grande-
Bretagne».

Môme page, entre la Grande-Bretagne et la Grèce, inscrire ce qui suit :

1 a 3 /L .ri G -y ."S 9 10 i 1

Gibraltar :>o i:cn- 5o cr-n- 10 cen- n 5 cen- 5 cen- 5 cen- 20 cen- 26 cen- ) cen-
tièmes tienics liètnes (c) liènics tièmes ticiucs titilles lièmcs tiéiiic

<lc de de de de peseta dcjics'cta de de
,

depeseta
peseta, peseta, peseta. peseta. (mini- (mini- peseta, peseta. =1 cen-

niumyô). imim 10). lime.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU. — CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Bureau indien de Zanzibar.

Le bureau de poste que l'Inde britannique entretient à Zanzibar vient d'être
classé dans le ressort de l'Union postale. D'un autre côté, le Birman supérieur
faisant, aujourd'hui partie intégrantede l'Empire de l'Inde, le bureau de Manda-
lay doit cesser de figurer parmi les bureaux indiens à l'étranger.

Par suite, le 8° alinéa de l'articlexxxn du Règlementde détail de l'Union pos-
tale doit être rectifié comme suit:

«S° Les établissements de poste indiens d'Aden, de Zanzibar, de Mascate, du
Golfe Persique et de Guadur, comme relevant, de l'Administration des Postes de
l'Inde britannique.»

EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU. — CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Addition à la nomenclature n" 323 des escales de paquebots (édition de 1890).

Pages xix et L
,

n" 10 et î/ja, colonne 5, ajouter : 3o avril, 23 mai, a5 juin,
18 juillet, 20 août, 12 septembre.

Colonne 9, ajouter 11 et 29 juin, 6 et 26 août, 2 et 21 octobre.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. •— 3" BURIïAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Recouvrementssur Andrinople.

Le bureau autrichien d'Andrinople (Turquie), qui était déjà autorisé à émettre
des mandats sur la France et à payer des mandats d'origine française (V. Bul.
mens, de mars 1SS7, page 87), vient d'être autorisé à participer au service des
recouvrements internationaux.

Des valeurs à recouvrer pourront donc èlre transmises de Fronce au bureau
austro-hongrois d'Andrinople, et vice versa. Les dispositions qui régissent le ser-
vice des recouvrements dans les rapports avec l'Aulrichc-Hongrie sont appli-
cables aux échanges de même nature avec le bureau austro-hongroisd'Andrino-
ple.

Le bureau auslro-bongrois de Philippopoli (Roumélieorienlale) ayant été sup-
primé, il ne doit plus èlre tiré dans le service français de mandats sur ce bureau.

Les mandats à destination de Philippopoli sont payables parle bureau bulgare
établi dans cette ville.

Les agents devront biffer le nom de Philippopolfdans la notificationqui figure
à la page 87 du Bulletin mensuel de mars 1887, ainsi que sur la nomenclature
des bureaux d'Aulriebe-I-Ionerie.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3L' BUREAU?. — ARTICLES DARGËNT.

Payement des mandats aux militaires rentrant dans leursfoyers.

D'après une communication du Ministère de la guerre, la feuille de route qui
était précédemment délivrée aux hommes des classes renvoyées dans leurs
foyers a été supprimée et remplacée par une mention spéciale, portée à la fin
du livret individuel, sur.la partie interne de la couverture.

En conséquence, les mandais et les bons de poste directement, présentés au
payement par des militaires rentrant clans leurs foyers seront désormais payés
sur le vu du livret individuel du destinataire et de la mention spéciale tenant
lieu de ftuille de route, qui devra figurer à la fin du livret.

Les dispositions prescrites par la notification insérée au Bulletin mensuel
n° g3 de décembre 1876, page 676,,sont rapportées.

Annotations à transcrire « l'Instruction générale
et aux Bulletins mensuels.

ART. ig/|. Remplacer la note figurant en marge «Voir la notification insérée au
Bulletin mensuel n" g3 page 5^0».par la mention suivante: « Voir la notification
insérée au Bulletin mensuel 11° 4, page 5gy, d'avril i.Sgo.»

Bulletin mensuel n" g3 de décembre 1876. .. En marge de la notification in-
sérée page 676, porter ces mois : 0Dispositions rapportées».

Bulletin mensuel n° 1 de janvier 1890. En marge de la noie insérée page 337,
inscrire la note suivante : «Voir la notification insérée au Bulletin mensuel n" 4,
d'avril iSro, page rjqq».

DJVISION DE LA COMPTABILITÉ. 2e BUREAU.

Modifications apportées à l'Instruction du 5 mars 1887 à l'usage des receveurs des
postes et des télégraphes sur le service de la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse.

Les agents trouveront ci-après le texte, d'une circulaire adressée, le 10 avril
courant, parle Directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, à tous
les directeurs des posles et des télégraphes et prescrivant diverses modifications
à apporter aux articles n" i3s, 1S8, ig3 et :ÎO3 de l'Instruction du 5 mars 1887
sur le service de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

Les comptables, appelés à concourir au service de la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, sont invités à effectuer, au texte de l'Instruction pré-
citée, les corrections prescrites par la circulaire dont il. s'agit, aux dispositions
de laquelle ils devront se conformer strictement.

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS. 3° DIVISION. CAISSE NATIONALE
DES RETRAITES POUR LA VIEILLESSE.

CIRCULAIRE.

Paris le 10 avril ]8go.

SI.
Suppression de l'envoi des relevés s'appliquant à des opérations effectuées

pour le compte de la Caisse nationale des retraites
MONSIEUR, aux termes des articles i32 et ig3 de. l'Instruction du 5 mars 1887

sur le service de la Caisse nalionale des retraites pour la vieillesse, les livrets



— 600 — AVRIL 1S90.

des déposants sur lesquels les versements ont été contrôlés par la Caisse des dé-
pôts sont renvoyés directement aux receveurs des postes, et je vous adresse,, en
même temps

, un relevé de ces livrets, avec indication du montant des dépôts et
de la nature des opérations.

-Dans un but de simplification, l'envoi de ce relevé sera supprimé à l'avenir,
r .

Mais, afin que vous puissiez vous assurer que les livrets sont parvenus aux
agents dans les délais réglementaires et qu'ils ont bien été remis aux déposants,
le bulletin de transmission qui est aujourd'hui renvoyé directement, à mon Ad-
niinislx-ation par les comptables,revêtu d'un accusé de réception,.me sera adressé
à.l'avenir par votre entremise. Avant de me le faire parvenir, vous voudrez bien
prendre note des numéros des livrets renvoyés sur les duplicata des bordereaux
journaliersqui vous sont transmis par les receveurs, eu exécution de l'article 17g,
S 2, de l'Instruction. Vous aurez ainsi tous les renseignements nécessaires pour
réclamer, en temps utile, soit les quittances à souche ou les bulletins de dépôt
revêtus des reçus des parties, soit les livrets qui n'auraientpas été retirés par les
titulaires.

§2. "

Les relevés mensuels d.e recettes et les avis récapitulatifsseront remis à l'avenir
au Trésorier-Payeur général

L'article 188 de l'Instruction du 5 mars 1S87 précitée vous prescrit d'établir
chaque mois, en double expédition, un relevé des recettes effectuées dans votre

' département, pour le compte de la Caisse nationale des retraites pour la vieil-
lesse. L'une de ces expéditions est remise au Receveur principal pour être jointe
à la comptabilité départementale. La seconde expédition, accompagnée des états

.
récapitulatifs dressés par les receveurs, est transmise directement par vous à la
Caisse des dépôts et consignations. A l'avenir, toutes ces pièces devront être re-
mis'es au Receveur principal, qui conservera le relevé destiné à servir de justifi-
cation 'pour ses écritures et produira l'autre relevé et les états récapitulatifs au
Trésorier-Payeur général au moment où il effectuera son versement mensuel.

' Ces documents seront annexés par le Trésorier-Payeur général à son relevé
de recettes, lequel comprendra ainsi toutes: les justifications relatives aux opéra-
tions du mois.

Modifications à effectuer sur l'Instruction du 5 mars 1887.

Par suite des nouvelles règles tracées ci-dessus, les prescriptions de l'Instruc-
tion du 5 mars 1887 devront être modifiées. Il sera nécessaire d'indiquer en re-
gard de l'article i3a que les dispositions de cet article sont abrogées et le. texte
suivant sera substitué au texte primitifdes articles 1S8 et ig.3

:

Article 188. — Le Directeur dresse ensuite, en. double expédition, un relevé
(modèle n° i3), par bureau de poste, des recettes effectuées dans le département.

.
Il remet ces expéditions au Receveurprincipal et lui prescrit de faire en même

temps dépense et recette du.montant total des recouvrements effectués.
Le Receveur principal conserve l'une des expéditions pour être produite à l'ap-

pui de la comptabilité départementale. Le versement qu'il effectue à la Trésore-
rie générale (voir art. 190) est appuyé de l'autre expédition et des étals récapi-
tulatifs dressés par les receveurs, pour que le Trésorier-Payeur général annexe
toutes ces pièces à son relevé de recettes du mois.

.Article i93. — Le renvoi des livrets et, s'il y a lieu, des déclaralions et pièces
justificatives est fait directement en franchise par la Caisse des dépôts aux rece-
veurs des postes, pour tout ce qui concerne la réception des versements,, des
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déclarations de changement d'état civil sans versement, des abandons et des
ajournements.

Les pièces renvoyées sont accompagnées d'un bulletin de transmission que le
receveur doit adresser,'revêtude son accusé de réception, au Directeur dépar-
temental. Celui-ci prend note du renvoi sur le duplicata du bordereau journa-
lier qu'il a reçu du receveur des postes (voir art. 17g ci-dessus), afin de pouvoir
réclamer au besoin les quittances à souche ou les bulletins de dépôt qui ne lui
auraient pas été renvoyés.

Il transmet ensuite l'accusé de réception à la Caisse des dépôts.

Article 203- — Supprimer le dernier paragraphe de cet article. j
Les dispositions de la présente circulaire seront portées à la connaissancedes

agents par le Bulletin mensuel des Postes et des Télégraphes.

Le Directeur général,
LARE'YRIE.

DIRECTION DE LA. CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

Tableau comparatif des opérations de la Caisse nationale d'épargnefaites,
dans chaque déparlement, pendant l'année 1889.

I VERSEMENTS. LIVRETS.
_

,2

g llECRKSli- ^° 'o
fi « B ' w G " vg Cfi"i

MBKT g -S .H -2
.

« g ">
,

g
MOSTAKT BIVUT ^ 5 H u «OMBKE T. S, H £ £3 Kl p t-H

delà S'S g: g, ',23 S |. g B 3 g" ï
.DEPARTEMENTS. gj | i »8 »! s f ?

i- , owCU , e,wP,°c -2° re-population dos £ ° ï a
do'S°8c,£f>5Eg

g S 3'™ '. g § : < "2 -S " ri -S
*-~ »-g

:
* ~ «-g S .g g

versements. £ fr livrets. % %• £ pL
1087. .p. ^ p^. ^ -d „<*

1 ! 2 3 4 5 6 78 g ion
fr. c. fr.

Ain 304.40S 1,894,796 97.5,109 21 3,014 S.27 1:1 261.15.
Aisne 555,925 2,428,510 O'ï 4,368 47- 2.S72

,
5.10 50 2,032 53

Allier 424,5.82 2,547,597 22 6,000 13 .3,170 7.40 18 234 13
Alpes ( Basses-)..

.
129,494 1,OS2,S9023 8,362 5, il ,381

•
10.06. 5 25 6

Alpes (liantes-)... 122,924 SS2,0S5 0S 7,183 9 . 1,104. 8.9S 10 90 8
Alpes-Maritimes... 238,057 3,309,516 64 13,901 2 .3,475.14.50. 2 4.2
Àrilèclic .375,472 1,439,913 73 3,834 57 .1,840 4.90 62 3,534 03
:Ardcmics '.-.. 332,759 1,440,063 2S

•
4,327 49' 2,291 6.8S, 30 1,470 40

Ariègo 237,019 908,925 94
,

.3,825 5S 993 4.17. 71 .4,118 66.
Aube

.

257,374 801,534 12 3,114 70
-

951 3.69 79 5,530 74
Aude 332,0S0 2,274,247 21 6,848. .11 2,329 7.01 27 297 16..

.
Aveyron 415,826 1,571,179 43 3,778 60 2,101 5.0.5 5S 3.4S0 62
Boiiclicsilu-Rhûue.. 604,857 4,099,029 43 0,777 12 5,917 9.79 7 Si 7
Calvados..., .437,207 2,325,023 94 5,318 21. 3,142 7.1S 24 504 23
Contai 241,742 1,019,492 91 4,2.17 51

.

1,320 ; 5.46 51 2,60.1 52.;
^Charente 300,408 1,904,384 39 5,361 19; 2,102.; 5.90 43 S17 28

1 •:
' '
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Ijl

VERSEMENTS. LIVRETS. ' ' '_ i |
RECENSE-

. . g
L '|

'
^ I]

a- S to O *" «c; i^L S.Î
MES! a -2

-
' c ï " g? 2 j

MONTANT linUT ^ .3 H s- NOMBIiÉ fc .3 f.o |^ £ £i c '_ K.delà 2^ S =. 3'4 g g- 5 ° £ g :.;£ ïDEPARTEMENTS. Ë J§
-

g g Si 5 S. «!.. Sf ^1
population des go % ~ de go ™ o g {: 5 8 â il

en a „- ° £, «• J u -g 8 -£ O i
§

versements. 53 §" livrets.
% «"S c. |?1887.

f=_ ^r p. ?b -d ,a Ë-

1 2 3 '4 5 6 7 8 9 10
_H.|

fr. c. fr.
ffj-

Charcnto-Inférienro. 462,803 2,327,762 80 5,029 29 2,596 5.61 48 1,302 39
,

|
Cher 355,349 l",742,236 25 4,902 31. 1,957 5.51 49 1,519 42 1
COITOM 326,494 1,598,140 97 4,894 32 2,009 0.15 39 1,248 37 1
Corse 278,501 697,113 42 2,503 79 770 2.76 86 6,794 84 ji
Côtc-d'Or 381,574 1,431,573 25 3,751 61 2,212' 5.79 46 2,806 55 |
Côlcs-du-Kord 628,250 2,295,820 12 3,654 63 2,591 4.12 72 4,536 70
Creuse.. 284,942 1,453,336 94 5,100 2S 1,954 6.82 31 868- 29
Dordogne 492,205 2,073,23174 5,431 18 2,S77 5.84 45 810 27 '

\
IDoulis 310,903 760,605 08 2,445 81 1,410 4.53 66 5,340 73 |j

Drôme 314,615 1,805,765 57 5,739 15 2,232 7.00 26 300 19 :.
\

Eure 358,829 1,037,602 56 4,563 41 2,218 6.18 38 1,558 43
.Eure-et-Loir 283,719 1,327,414 71 4,678 3S 1,439 5.07. 57 2,166 50 \

Finistère 707,820 1,458,177 2S 2.000 80- 1,954 2.70 85 7,310 80 j

Gard 417,099 2,334,230 01'5,596 16 2,889 0.92 29 464 21
Garonne (Haute-). 481,109 3,504,964 46 7,284 8 3,503 7.40 20 100 11 I

Gers •.. 274,391 1,415,857 90 5,160 25 1,014 5.89 41 1.100 32
Gironde ' 775,845 2,982,437 70 3,844 56 3,883 5.1.0 59 3,304 00
Hérault.. 439,044 3,072,121 10 0,997 10 3,539 8.00 13 130 10
Hle-ol-Vilaino 021,384 2,222,389 07 3,570 04 2,603 4.i0 70 4,450 69 J

Indre 290,147 968,815 83 3,27] 09 1,172 3.95 74 5,106 72
Iiidre-ct-Loiie 340,921 1,817,744 17 5,331 20 '2,481 7.27 22 440 20 j

J
Isère 581,080 3,164,553 6S 5,440 17 4,748 S.16 12 204 12 j

Jura...; 281,292 1,263,114 96 4,490 45 1,835 6.52 33 1,485 41 j.
Landes 302,200 1,057,S93 51 3,499 05 1,833 0.06 40 2,600 51 j
Loir-el-Clior 279,214 1,295,727 75 4,040 39 1.0S3 0.03 41 1,599 44 ;
Loire 003.3S4 1,4^2,009 77 2,457 t0 1,97S 3.27 82 6,560 83
Loire (Haute-).... 320,003 862,909 65 2,696 : 76 1.16S 3.65 80 0,080 80 |
Loire-Inférieure..

.
643,SSâ 2,140,453 12 3,324 68 3,080 4.78 63 4,284 67 I

Loiret 374,875 S14.238 44 2.172 S5 1,127 3.0) 84 7,140 85 |
Lot -.. 271,514 1,214,549 49 4,478 40 1,209 4.67 64 2,941 57 1I Lot-et-Garonne.... 307,437 2,400,006 10 7,808 7 2,302 7.7S 16 112 9 1
Lozère 141,264 682,502 S2 4,831 34 700 5.39 53 1,802 46 |
Maine-et-Loire 527,080 2,491,042 55 4,720 37 2,809 5,32 55 2,035 49 I
Mnnclio 520,S05 2,083,977 7S 5,152 20 3,7.14 7.13 25 050 25 |
Marne 429,494 1,492,887 72 3,475 00 2,331 5.43 52 3,432 61 1
Marne (Haute-)... 247,781 9S0,650 31 3,957 54 1,506 6.32 36 1,944 48 |
Mayenne 340,063 1,694,774 SS 4.9S3 30 2,143 0.30 37 1,110 33 |
Mourtlic-cl-Mosciïo. 431,093 1,090,397 97 2,625 7S 1,717 3.9S 73 5,004 75 1
Meuse 291,971 998,114 74 3,418 67 1,757 6.02 42 2,814 56 |
Morlilwn 535,256 1,273,790 58 2,370 82 1,605 3.11 83 6,806 79 |
Nièvre 347,045 1,837,114 17 5,284 22 2,525 7.26 23 506 21 |
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VERSEMENTS. LIVRETS.

_

°
RECENSE- - .

^
. O

^ -| '
MuKT "c '^J C — ^ £ tf: 5
MENT J- ,_ « t. „ ^ o O

MONTANT BRUT * .2 t- o NOWBl'.E. ^ S.
. HO E? H Q

^
delà 2Ï 5S SSSS-gBggH

DEPARTEMENTS. t-S | t gi »» »! S? >
population des So « , do goSsgglgo:
11 oO^— oO-^oo«W

en ~ ^" u -ii c ^- o -a „ .£ ro

co versements. £ g- livrets. £ §* 2 G-
°

o. ^- pi. ^j ^ p^

i 2 3 4 5 C 78 gion
K fr. c.. fr.1

Kord 1,670,184 4,945,738 20 2,901 71 8,225 4.93 61 4,331 08

S Oise 403,140 1,520,308 01 3,780 59 2,280 5.65 47 2,773 54i
Orne 367,248.3,781,209 01 4,850 33 2,012 5.52 50 1,650 '45

1
Pas-de-Calais 853,526 3,566,754 27 4,178 52 6,554 7.84 15 780 20

1
Puy-de-Dôme 570,904 2,737,290 99 4,794 35 3,030 5.38 54 1,890 47I 'Pyrénées (Basses-). 432,999 1,265,212 70 2,921 72 3,350 7.74 17 1,224 35i
Pyrénées(Hautes-). 231,825 947,256 15 4,033 53 1,176 5.01 00 3,180 58i
Pyrcnées-Oi'ionlales. 211,187 822,000 78 3,895 55 903 4.23 69 3,795 04

1 Bliônc... 772,912 1,803,559 20 2,333 83 2,S70 3.71 78 6,474 82

ïj Saône (Hau'e-) et| Belfort..... 370,712 1,084,309 96 4,543 43 2,704 7.29 21 9.03 30
1

Saôno-ot-Loirc ... .
625,8S5 2,961,69145 4,732 36 4,230 6.76 32 1,152 34I

Sartlic 430,111 1,190,315 11 2,729 75 1,662 3.81 70 5,700 76
1

Savoie 207,428 1,365,004 12 5,106 27 2,432 9.09 9 253 14
I

Savoie (Hante-)..
.

275,018 1,251,945 15 4,652 42 2,024 9.54 8 336 1SI Seine 2,961,089 40,242,308 03 15,010 1 70,053 23.86 1 11
.
I

Seino-Inférieure
. . .

S33,3S6 2,204,744 83 2,644 77 3,185 3.82 75 5,775 77I
Soino-el-Manio ... .

355,136 1,631,047 00 4,59-J 40 2,270 6.39 34 1,360 3Si
Scine-cl-Oiso 618,0S9 4,901,342 48 8,080 6 8,580 13.89 3 18 4

;;j Scvros (Dons-) 353,700 1,544,757 10 4,306 48 1,503 4.25 6S 3,204 59

ï Soiiimo 548,982 1,221,00115 2,224 84 2,0S2 3.79 37 6,468 81
.

Tarn 353,757 1,039,184 54 2,890 73 1,252 3.28 81 5,913 78

Tarn-o'-Gnronno... 214,040 1,251,430 55 5,846 14 1,366 6.38 35 400 22 -

; Var 283,689 2,869,009 02 10,115 3 3,559 12.55 4 12 3

iVnucluse 241,787 2,318,724 13 9,589 4 2,5IS 10.41 6 24 5

Vendée 434,808 1,009,799 5S 3,702 62 2,020 4.04 65 4,030 05

Vieuno 342,785 1,781,052 01 5,206 23 2,096 7.87 14 322 17

Vicmio (Haute-)
. .

363,182 1,546,843 92 4,259 50 2,094 7.42 19 950 31

Vosges 413,707 1,871,196 49 4,522 44 2,865 ' 6.97 28 1,232 36

Yoiuio 355,364 9SS.905 90 2,7S2 74 1,524-4.29 07 4.95S 71

. TOTAUX 3S,218,903 201,409,388 59 » « 280,950 » « »

MSVEXKES générales . j
» 5,269 22 » 7.35 20 440 20

OPl'illATIONS EFFECTUÉES EN ALGÉRIE,

tlger 2,476,120 21 4,560
Constantinc. 1,276,13117 2,419
Orcn 1,402,272 05 3,387

TOTAUX BÉXKBAUI i0û,563,91S 05 291,310



__ 604' — .. .

AvaiL.lS96.i

..
DIREtilON DE LA, CAISSE NÀTIONALB D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois de mars 1S90.

Versements reçus de 167,631 déposants, dont 29,667- nou-
; veau*.. :-. .... .... .Vï.....-..-....... .,......,>........ .... .

21,998,32lf %T

:
femliôursements à 63,411 déposants., dont

J.;.r3i,795çoiir solde.......,.;.....,:..;...,..;... r6,379,9o.4f .65°J .'.

fentes"achetées à 3i;9, déposants- pour un ca- >. 16j879;,83L 35Virpitaiàe.^...;..!,..^,:,^;.....:...!..,^.-.. -4-99,876 70 ):

;'. ','-' '.''' "EicÉpÉtiT de'recettes. ..•......,, 5,118,490 -27:

'• Nombre dé comptes existant au 3-i mars i8go : 1,358,293,

rJ;.MI>I\LMÈ»IB /IxAIJOXALÎ!. — Avril 1 8go.






	ARRETE autorisant la création de succursales de la Caisse nationale d'épargne
	INSTRUCTION n° 68 concernant la création de succursales de plein exercice de la Caisse nationale d'épargne
	ARRETE déterminant les conditions d'admission et la situation des commis auxiliaires
	CIRCULAIRE relative aux demandes de congés pour affaires
	ERRATUM au bulletin mensuel n° 9 de septembre 1839
	DEPENSES PUBLIQUES. - Factures ou mémoires n'excédant pas 10 francs. - Droit de timbre. - Modification à l'instruction générale
	JURISPRUDENCE des cours et tribunaux
	PAQUEBOTS-POSTE français. - Reprise de l'escale de Rio-de-Janeiro à la traversée d'aller de la ligne du 5 de chaque mois de Bordeaux à Buénos-Ayres
	SERIE des prix du matériel télégraphique d'usage courant. - Exercice 1890. - Lignes souterraines
	NOTIFICATIONS concernant le service télégraphique international. - Egypte
	ADDITIONS et modifications au tarif télégraphique
	ADDITION à l'instruction T
	ERRATUM au bulletin mensuel n° 3 de mars 1890
	EXTRAIT du règlement intérieur des bureaux de poste. - Modifications à l'instruction générale
	CIRCULATION dans les gares et sur les voies ferrées
	TARIF d'affranchissement à Gibraltar
	BUREAU indien de Zanzibar
	ADDITION à la nomenclature n° 323 des escales de paquebots
	RECOUVREMENTS sur Andrinople
	PAYEMENT des mandats aux militaires rentrant dans leurs foyers
	MODIFICATIONS apportées à l'Instruction du 5 mars 1887 à l'usage des receveurs des postes et des télégraphes sur le service de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse
	CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. - Tableau comparatif des opérations effectuées dans chaque département pendant l'année 1889
	CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. - Tableau des opérations effectuées pendant le mois de mars 1890

